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1. Présentation de l’accord-cadre

1.1 Contexte
Le plan Eau établi en 2023 par le gouvernement compte 53 mesures visant à répondre aux
enjeux de sobriété, disponibilité et qualité de la ressource en eau. Parmi les 6 axes autour
desquels ces actions sont organisées, l’axe 2 « Optimiser la disponibilité de la ressource »
et l’axe 3 « Préserver la qualité de l’eau et restaurer des écosystèmes sains et fonctionnels »
s’appliquent particulièrement au secteur des infrastructures de transport routier, avec les
objectifs  d’améliorer  le  stockage  dans  les  sols,  nappes,  ouvrages,  et  de  prévenir  les
pollutions.

Les infrastructures linéaires de transport peuvent être à l’origine de pollutions chroniques
(polluants  liés  au  trafic  des  véhicules  légers  et  poids  lourds),  saisonnières  (sel  de
déneigement)  et  accidentelles  (déversement  massif  de  polluants)  préjudiciables  à  la
qualité et à la préservation de la ressource en eau.

Le réseau de la DIRNO, constitué d’environ 1 100 km d’autoroutes et de routes nationales
non concédées, est réparti sur 4 régions et 11 départements, la majeure partie se situant en
Normandie et Centre-Val-de-Loire (cf. carte en annexe 1).

La DIRNO souhaite disposer d’outils contractuels permettant, d’une part, de compléter le
travail  des  Centres  d’Entretien  et  d’Intervention  (CEI)  pour  la  réalisation  des  visites
annuelles  des  bassins ;  d’autre  part,  d’établir  des  diagnostics  de l’état des bassins.  Ces
actions  mèneront  à  des  préconisations  d’entretien  et  de  travaux,  réalisables  avec  les
accords cadres à bons de commande de la DIRNO « Entretien et réparation des bassins »
et « Entretien des systèmes d’assainissement ».

1.2 Objectifs
La DIRNO souhaite disposer d’un marché de visites et diagnostics des bassins de collecte
des eaux pluviales de son réseau, ainsi que des systèmes de collecte associés, permettant :

• de réaliser des visites annuelles des bassins et de ses équipements en complément
de celles effectuées par les CEI, afin de disposer d’un état des lieux complet des
bassins chaque année ;

• de  disposer  de  synoptiques  de  fonctionnement  et  de  fiches  bassins,  ses
équipements, avec identification de l’impluvium routier géré ;

• d’élaborer  des  diagnostics  de  l’état  de  fonctionnement  des  bassins,  de  ses
équipements et des systèmes de collecte des eaux pluviales associés, en lien avec
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les prescriptions des arrêtés Loi sur l’Eau ou en comparaison avec l’état initial des
bassins et de ses équipements ;

• de définir un indice de qualité des bassins et de ses équipements ;

• d’établir un plan d’entretien courant pour chaque bassin, de ses équipements et du
réseau de collecte associé ;

• d’établir un programme de travaux de remise en état selon l’indice de qualité des
bassins défini

• de réaliser le contrôle et le suivi des travaux de remise en état. 

1.3 Données fournies
Les données suivantes seront transmises au titulaire pour la réalisation des prestations :

• Référentiel  du  réseau  routier  géré  par  la  DIRNO,  points  repères,  assainissement
pluvial, bassins (format SIG) ;

• Base de données documentaire de la DIRNO en lien avec le réseau d’assainissement
(arrêtés Loi sur l’Eau notamment) ;

• Vulnérabilité de la ressource en eau sur le réseau de la DIRNO ;

• Base de données recensement des systèmes d’assainissement de la DIRNO ;

• Diagnostics antérieurs des bassins disponibles ;

• Bordereau  des  prix  des  marchés  « Entretien  et  réparation  des  bassins »  et
« Entretien des systèmes d’assainissement » de la DIRNO ;

• BdTopo de l’IGN ;

• Modèle de fiche pour la visite annuelle des bassins et cadre-type de synoptique
(exemples fournis en annexes 2 et 3 du présent CCTP).

L’attention du titulaire est attirée sur le fait que l’utilisation de ces données est réservée
aux seuls besoins du marché. Le titulaire devra remplir, préalablement à la communication
de ces fonds, l’engagement relatif aux conditions d’utilisation d’un répertoire numérique
de données géographiques, qui lui sera soumis par le maître d’ouvrage au plus tard lors de
la  réunion de  lancement  de l’étude.  En  outre  toutes  les  cartes  réalisées  sur  ces  fonds
devront porter mention du copyright de l’IGN.
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1.4 Déplacement sur le terrain
Pour tout  déplacement sur  le  réseau de la  DIRNO, une prise de contact préalable est
obligatoire  avec les  Centres d’entretien et d’intervention (CEI)  afin  d’organiser  la  visite
avec le titulaire et particulièrement sa mise en sécurité et son accompagnement tout au
long de sa mission (cf. CCAP).

2. Description des prestations

2.1 Visites annuelles
NOTA : Pour l’ensemble des documents de l’accord-cadre,  le terme « bassin » regroupe
l’ensemble des ouvrages et installations situés entre le point d’arrivée des eaux sur le site
et  le  rejet  vers  l’exutoire.  Cet  ensemble  peut  être  constitué  de  plusieurs  bassins  de
stockage ou d’infiltration ainsi que des équipements associés.

Les  espaces  végétalisés  à  proximité  des  bassins  et  propriété  de  la  DIRNO font  partie
intégrante du périmètre du diagnostic du bassin (à l’intérieur de l’emprise des clôtures).

Les  équipements  techniques  physiquement  distants  des  bassins  mais  permettant  son
alimentation directe (tels que les postes de relevages) sont des ouvrages annexes à relever
(type, position). Le cas échéant, des préconisations pourront être effectuées.

2.1.1.Visite annuelle et fiche bassins
La visite sur site a pour objectif de réaliser une visite du bassin pour s’assurer de son bon
fonctionnement,  identifier  les  besoins  d’entretien  et  relever  les  dysfonctionnements
éventuels, ainsi que ceux des ouvrages hydrauliques annexes et des équipements divers.

La visite prend notamment en compte les missions suivantes :

• l’élaboration d’un reportage  photographique avec  localisation  géographique des
photos ;

• l’analyse de l’état général du terrain ;
• l’ouverture et l’inspection visuelle des regards ;
• l’ouverture  et  l’inspection  visuelle des  ouvrages  hydrauliques  annexes  (vannes,

regards, séparateur, débourbeur…) ;
• la détermination des dégradations et des dysfonctionnements ;
• le  diagnostic  fonctionnel  sommaire  de  l’ouvrage,  de  son  accessibilité  et   des

équipements mécaniques ;
• une  description  brève  des  végétaux  présents :  végétation  rase,  strate

herbacée/arbustive/arborée ou absence de végétation.

5/34



3MT-2025-004 – ACBC Visites et diagnostics bassins de la DIRNO – CCTP

À l’occasion de la visite, un questionnaire sur tablette (application LimeSurvey) est rempli
afin de capitaliser les caractéristiques du bassin (axe concerné, type de bassin…), son état
et celui de ses équipements dans une fiche synthétique.

Le questionnaire à compléter est fourni par la DIRNO. Le modèle fourni en annexe 2 du
présent  CCTP  pourra  être  modifié  par  la  DIRNO  au  lancement  du  marché.  Toute
modification proposée par le titulaire devra être validée par la DIRNO. Le questionnaire
est à remplir pour l’ensemble de la zone (cf NOTA au §2.1).

2.1.2.Définition de l’impluvium du bassin versant routier
L’impluvium du bassin versant routier (BVR) est défini sur une carte qui précise :

• les Points Routiers (PR) ;

• les points hauts et points bas du BVR ;

• le  réseau  de  collecte  des  eaux  pluviales  (aérien  ou  enterré)  avec  les  sens
d’écoulement jusqu’au bassin ;

• les ouvrages et leurs dimensions ;

• les surfaces comprises dans l’impluvium et leur nature (chaussée, zone enherbée,
fossé, etc) associée à l’ordre de grandeur du coefficient de ruissellement sur chaque
zone ;

• la surface totale de l’impluvium.

Les points hauts et points bas sont définis grâce à la base de données de la DIRNO sous
format SIG (issues des données du géoportail) et à la BdTopo de l’IGN.

2.1.3.Synoptique de fonctionnement du bassin
À la  suite de la  visite  sur  site,  un synoptique  de fonctionnement  du bassin et  de  ses
équipements est établi ou mis à jour.

L’objectif principal de ce synoptique est la compréhension du fonctionnement général du
bassin et de ses équipements, de façon à pouvoir intervenir dans les plus brefs délais et
confiner les effluents en cas de pollution accidentelle. Il doit donc indiquer les démarches
à entreprendre en cas d’incident, ainsi que la position des vannes en situation « normale »
d’utilisation.

Le synoptique de l’ouvrage comporte notamment :
• La description des caractéristiques techniques et équipements du bassin :

◦ surface, profondeur, volume ;
◦ fonctions du bassin : confinement, traitement, infiltration, étanchéité ;
◦ liste  des  équipements :  ouvrage  d’obturation,  régulation,  séparateur

d’hydrocarbure, filtre à sable, by-pass ;
• la section d’impluvium collectée par le bassin ;
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• un  schéma  du  bassin  permettant  la  localisation  précise  des  éléments  suivants,
accompagnée de photos des ouvrages et des cotes principales :
◦ l’entrée et l’exutoire du bassin ;
◦ les ouvrages hydrauliques (dégrilleur, débourbeur,  séparateur à hydrocarbures,

vannes, regards) et les équipements ;
◦ les canalisations avec diamètre et sens d’écoulement ;
◦ l’ouverture et la fermeture des vannes ;
◦ les accès ;
◦ un  schéma  d’entrée  sortie  des  eaux  pluviales  et  des  eaux  en  cas  de

fonctionnement du by-pass ;
• les étapes à suivre de manière chronologique, en cas de dysfonctionnement ou de

pollution accidentelle ;
• les contacts téléphoniques.

Le synoptique comporte une symbolique unifiée pour l’ensemble des documents et son
orientation sera telle que le portail d’accès au site se situera en bas du document. Il peut
être sans échelle mais dispose d’une légende et de l’orientation par rapport au nord.

Après validation du synoptique par la DIRNO, le titulaire produira un bon à tirer prêt pour
impression de la signalétique.

Le titulaire est aussi chargé de reprendre et de mettre à jour le synoptique existant en cas
de travaux ou de besoins selon les dispositions décrites ci-dessus.

Un cadre-type de synoptique est fourni par la DIRNO (modèle en annexe 3).

2.1.4.Livrables

La fiche synthétique de visite annuelle du bassin est fournie au format PDF. Les éléments
de la visite seront également saisis via le formulaire dématérialisé.

Les  documents  graphiques  (synoptique,  carte  de  l’impluvium)  sont  fournis  au  format
modifiable, PDF et au format SIG notamment pour les impluviums) et font l’objet d’autant
de versions que nécessaire jusqu’à la validation de la DIRNO.

Le titulaire capitalise les données relatives aux visites dans une base de données SIG dont
les caractéristiques sont spécifiées au paragraphe 3.3. Les champs et le format de la base
de données sont proposés par le titulaire et validés par la DIRNO au démarrage de la
mission. Un dictionnaire des données est fourni avec la base de données. A cet effet, les
résultats de la visite pourront être saisies de manière dématérialisée permettant l’édition
de la fiche synthétique de visite.
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2.2 Diagnostics des ouvrages

2.2.1.Établissement d’une grille de notation des bassins
Le titulaire propose en début de mission une grille de notation permettant de noter la
qualité des bassins et de ses équipements, selon leur état d’une part, et l’enjeu, le volume
et la complexité des travaux à réaliser  d’autre part.  Cette grille  permettra d’établir  un
indice de qualité du bassin à l’issue de chaque diagnostic.
L’établissement de la grille de notation des bassins, menant à la définition de cet indice de
qualité, fera l’objet d’un rapport argumenté spécifique. 

Par  souci  d’homogénéité  à  l’échelle  de  son  réseau,  la  DIRNO  effectuera  un  travail
d’homogénéisation de la grille de notation, sur la base des rapports des titulaires des trois
lots, et transmettra le modèle de grille de notation validé au titulaire pour utilisation dans
le cadre du marché. 

2.2.2.Diagnostic d’un bassin de collecte des eaux pluviales
Lors du diagnostic, une visite terrain est effectuée, permettant de pousser plus loin les
investigations faites lors de la visite annuelle.
La visite prend notamment en compte les missions suivantes :

• l’élaboration d’un reportage  photographique avec  localisation  géographique des
photos ;

• l’ouverture et l’inspection visuelle des regards, vannes... ;
• l’ouverture et l’inspection  visuelle des ouvrages hydrauliques annexes (séparateur,

débourbeur…) ;
• l’analyse de l’état général du terrain ;
• l’analyse des résultats d’inspection par caméra des regards et ouvrages hydrauliques

annexes (séparateur, débourbeur…), réalisés par le biais d’un autre accord-cadre à
bons de commande de la DIRNO, dont les résultats seront transmis au titulaire ;

• les  prises  de  cotes  et  relevés  de  terrain  nécessaires  et/ou  complémentaires
permettant de définir le fonctionnement des ouvrages et les sens d’écoulement des
effluents ;

• la  prise  en compte  des  analyses  d’eau de  rejet  réalisées  par  le  biais  d’un autre
accord-cadre à bons de commande de la DIRNO, dont les résultats seront transmis
au titulaire ;

• l’identification précise des dégradations et des dysfonctionnements ;
• le  diagnostic  fonctionnel  détaillé  de  l’ouvrage,  de  son  accessibilité  et   des

équipements mécaniques ;
• une  description  brève  des  végétaux  présents :  végétation  rase,  strate

herbacée/arbustive/arborée ou absence de végétation ;
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L’état du bassin est évalué grâce à ces éléments et ses caractéristiques sont comparées aux
prescriptions de l’arrêté Loi sur l’Eau s’il est disponible dans la base de données fournie par
la  DIRNO,  ou  à  son  état  initial  si  les  informations  sont  disponibles ;  à  défaut,  au
fonctionnement classique d’un bassin du même type.

L’indice de qualité du bassin est défini selon la grille de notation établie.

Le diagnostic fait l’objet d’un rapport, fourni au format PDF et modifiable, qui comporte
notamment les éléments suivants :

◦ Présentation du bassin : caractéristiques, état, impluvium, vulnérabilité ;

◦ Présentation des prescriptions de l’arrêté Loi sur l’Eau s’il est disponible, de l’état
initial du bassin ou à défaut de l’état de fonctionnement classique d’un bassin
de ce type sinon, et comparaison ;

◦ Bilan analysant l’enjeu des écarts aux prescriptions et préconisations ;

◦ Description sommaire des travaux à réaliser en vue de la remise en état ;

◦ Détermination de l’indice de qualité du bassin ;

◦ Fiche de synthèse sous la forme de tableau.

Le prestataire proposera un modèle de rapport en début de marché, qui devra être validé
par la DIRNO avant mise en application.

Les éléments de diagnostics seront également versés dans une base de données au format
SIG dont la structure sera validée par la DIRNO.

2.2.3.Diagnostic du système de collecte des eaux pluviales du bassin
versant routier
Une visite terrain est effectuée, permettant de collecter les informations suivantes :

• un reportage photographique avec localisation géographique des photos, prenant
en compte notamment les ouvrages et les points de transition entre les différentes
sections du réseau ;

• l’analyse de l’état général des différentes sections du réseau ;
• l’analyse des résultats d’inspection par caméra des regards, caniveaux, canalisations

et autres réseaux enterrés, réalisés par le biais d’un autre accord-cadre à bons de
commande de la DIRNO, dont les résultats seront transmis au titulaire ;

• l’inspection visuelle des fossés, noues et autres réseaux aériens ;
• les  prises  de  cotes  et  relevés  de  terrain  nécessaires  et/ou  complémentaires

permettant de définir le fonctionnement des ouvrages et les sens d’écoulement des
effluents ;

• la détermination des dégradations et des dysfonctionnements.
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En  particulier,  en  cas  de  rejets  extérieurs  dans  le  réseau  d’assainissement  étudié,  des
investigations complémentaires sont menées, visant à établir :

• si une convention existe pour ce rejet ;
• si la qualité des eaux rejetées dans le réseau respecte ladite convention si elle existe,

ou représente un risque de pollution accidentelle sinon ; si  nécessaire le titulaire
préconise les analyses à réaliser ;

• la source de ce rejet.

Les caractéristiques du système de collecte sont comparées aux prescriptions de l’arrêté
Loi sur l’Eau s’il est disponible dans la base de données fournie par la DIRNO, ou à son état
initial  si  les informations sont disponibles ;  à défaut,  au fonctionnement classique d’un
réseau du même type.

Le titulaire décrit précisément les travaux à effectuer sur le réseau de collecte pour la
remise en état initial conformément aux prescriptions de l’arrêté Loi sur l’Eau, à l’état initial
ou de bon fonctionnement selon les informations disponibles.
Le diagnostic fait l’objet d’un rapport, fourni au format PDF et modifiable, qui comporte
notamment les éléments suivants :

◦ Présentation du réseau : caractéristiques, pente, état, impluvium, vulnérabilité et
schéma en plan ;

◦ Description  des  anomalies,  illustrées,  et  localisées  précisément ;  elles  sont
associées à un niveau de gravité et une préconisation de réparation ;

◦ Présentation des prescriptions de l’arrêté Loi sur l’Eau s’il est disponible, de l’état
initial du réseau ou à défaut de l’état de fonctionnement classique d’un réseau
de ce type sinon, et comparaison ;

◦ Prescriptions et préconisations pour la remise en état ;

◦ Description  précise  des  travaux  à  réaliser  en  vue  de  la  remise  en  état
conformément aux prescriptions de l’arrêté Loi sur l’Eau ou de l’état initial, voire
d’une amélioration du fonctionnement du réseau.

2.2.4.Rapport de synthèse annuel

Un rapport de synthèse est établi à l’issue de chaque année calendaire durant la période
d’exécution du marché. Il récapitule pour l’ensemble des bassins, équipements et réseaux
de collecte étudiés sur cette période :

• les observations des diagnostics, en particulier les anomalies relevées ;

• les travaux à effectuer pour une remise en état, estimés sommairement pour les
bassins et réseaux de collecte diagnostiqués sur cette période ;

• les indices de qualité attribués pour ces bassins.
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En outre, il priorise les travaux à effectuer, selon l’indice de qualité des bassins.

2.2.5.Livrables

• Rapport

Les rapports sont remis au format PDF et modifiable (Writer de LibreOffice) et font l’objet
d’autant de versions que nécessaire jusqu’à la validation de la DIRNO.

• Base de données SIG

Le titulaire capitalise les données relatives aux diagnostics, notamment l’indice de qualité
des bassins, dans une base de données SIG dont les caractéristiques sont spécifiées au
paragraphe 3.3.  Les  champs et le  format de la  base de données sont proposés par  le
titulaire et validés par la DIRNO au démarrage de la mission. Un dictionnaire des données
est fourni avec la base de données.

2.3 Établissement de  plans  d’entretien  et  programme  de
travaux
Selon la nature des travaux à réaliser,  des travaux d’entretien ou de remise en état du
bassin  et  du  réseau  de  collecte  associé  seront  nécessaires.  Le  titulaire  rédige  les
prescriptions correspondantes, détaillées dans les paragraphes suivants.

2.3.1.Plan d’entretien

Le titulaire  formule  les  recommandations  nécessaires  au maintien  de  l’ouvrage (bassin,
équipements et réseau de collecte associé) dans un état de fonctionnement optimal. À ce
titre, il définit les actions de surveillance périodique et de maintenance à entreprendre,
tels que :

• Ouvrages : préconisations d’entretien immédiat et d’entretien régulier, associées à
leur périodicité d’intervention ;

• Patrimoine végétal : préconisations d’entretien liées au fonctionnement du bassin
(taille à maintenir, périodicité d’intervention, etc.).

Le  document  d’organisation  de  l’entretien  des  dépendances  bleues  de  la  DIRNO sera
utilisé pour définir ce programme.

Le  programme  d’entretien  comprend  des  éléments  de  coût  estimatifs  sur  la  base  de
l’accord-cadre à bons de commande de la DIRNO « Entretien et réparation des bassins »,
et  « entretien  des  systèmes  d’assainissement » qui  permettront  au  maître  d’ouvrage
d’établir une enveloppe budgétaire.
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2.3.2.Programme de travaux de remise en état

Selon les conclusions du diagnostic du bassin, de ses équipements et du réseau de collecte
qui  l’alimente, le titulaire définit précisément les travaux de remise en état des ouvrages
pour atteindre les prescriptions de l’arrêté Loi sur l’Eau s’il est disponible ou à défaut, l’état
initial  si  les informations sont disponibles ou le bon fonctionnement général sinon. Les
travaux sont décrits et chiffrés sur la base des accords-cadres à bons de commande de la
DIRNO  « Entretien  et  réparation  des  bassins »  et  « Entretien  des  systèmes
d’assainissement », permettant à la DIRNO d’engager la réalisation des travaux pour pallier
aux désordres constatés.

Par ailleurs, au regard des possibilités offertes par le site, son environnement et en tenant
compte des contraintes existantes, le titulaire propose des pistes pour :

• modifier le fond pour l’intégration d’un sous-bassin de rétention d’une pollution
accidentelle ;

• mettre en place des techniques permettant l’infiltration des pluies courantes ;

• modifier le fonctionnement pour limiter la concentration des flux ;

• implanter une végétation diversifiée (plusieurs strates, espèces variées, etc) ;

• implanter des aides à la faune locale ;

• intégrer le bassin aux trames vertes et bleues existantes.

Le  programme  de  travaux  du  bassin  comprend  des  plans  de  localisation  précise  des
travaux à réaliser.

2.3.3.Livrables
Le titulaire fournit un rapport, au format PDF et modifiable, récapitulant l’indice de qualité
défini,  les  objectifs  des  travaux  et  leur  consistance,  le  programme  d’entretien  ou  de
travaux de remise en état le cas échéant.  Ce rapport comportera des schémas et des
estimations des travaux.

Ces éléments sont associés à la base de données SIG constituée pour les visites annuelles
et les visites de diagnostics. 

2.4 Contrôle et suivi des travaux de remise en état
La mission a pour objectif général d’assister le maître d’ouvrage dans la réalisation des
travaux de remise en état des bassins en cohérence avec le programme des travaux définis
ci-dessus.
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Les  travaux  seront  réalisés  par  les  entreprises  titulaires  de  l’accord  cadre  à  bons  de
commande  « Entretien  et  réparations  des  bassins »  et  « Entretien  des  systèmes
d’assainissement ».

Le titulaire rédigera un plan de contrôle décrivant la teneur, la fréquence et la durée de ses
interventions, selon l’étendue des travaux définis dans le programme de remise en état. Le
contrôle devra permettra d’assurer le suivi des travaux et vérifier que les modalités prévues
au programme de travaux sont bien respectées et mises en œuvre sur le chantier.

La rédaction du plan de contrôle est rémunérée au prix C3, et la mise en œuvre du plan de
contrôle au prix C4.

2.4.1.Objet du contrôle

Le contrôle comprend, pour chaque bon de commande : 

• l’appropriation du dossier, des modalités d’interventions de l’entreprise et de ses
contraintes ;

• le suivi de la bonne exécution du chantier comme défini au programme ;

• la réalisation de la réception du chantier et des levés de réserves éventuelles ;

• la réception du dossier d’ouvrages exécutés (DOE) auprès de l’entreprise  ;

• les visites terrains nécessaires à la bonne exécution de la mission.

En cas de besoin, le contrôleur pourra en outre effectuer des contrôles inopinés, en ne
prévenant  aucun  des  interlocuteurs  du  chantier.  Seul  le  CEI  sera  prévenu  –  pour  des
questions de sécurité d’accès.

En cas de pollution accidentelle, de destruction imminente d’espace naturel ou d’espèce
patrimoniale, le prestataire saisira immédiatement sans délai le Maître d’ouvrage. Le maître
d'ouvrage prendra, le cas échéant, les dispositions pour arrêter le chantier.

2.4.2.Livrables

Le titulaire remettra le plan de contrôle au maître d’ouvrage une semaine au plus tard
avant le démarrage des travaux.

Le  titulaire  veille  à  la  fourniture  du  dossier  des  ouvrages  exécutés  (DOE)  auprès  de
l’entreprise. Les compte-rendus de visite seront transmis au format PDF par mail au maître
d’ouvrage.

À la fin des travaux, un retour d’expérience devra être produit. Il comprendra au minimum
les points forts, les points faibles et les pistes d’amélioration pour les différentes phases du
projet en lien avec le marché de travaux.
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2.5 Sensibilisation des agents de la DIR Nord-Ouest
La sensibilisation a pour objectif d’apporter des éléments aux agents des CEI en charge de
l'entretien des dépendances bleues pour :

• comprendre  les  notions  de  bassin  versant  routier  et  naturel  ainsi  que  le
fonctionnement  d’un  bassin  de  collecte  des  eaux  pluviales  et  du  réseau  qui
l’alimente ;

• maîtriser les techniques d’entretien des dépendances bleues (méthodes, fréquence,
etc) ;

• être en capacité de réagir de manière efficace en cas de pollution accidentelle.

Le titulaire prépare un support de formation (format Impress de LibreOffice et PDF), validé
par la DIRNO, et anime la session de sensibilisation comprenant un temps en salle et un
temps sur le terrain.

3. Planning et rendus

3.1 Planning
Le planning prévisionnel visé est le suivant :

• Visite annuelle : transmission des fiches bassins sous une semaine après la visite ;

• Établissement  de  l’impluvium  et  du  synoptique  du  bassin :  transmission  des
éléments au plus tard un mois après la visite ;

• Diagnostic : transmission du rapport au plus tard un mois après la commande, ou
6 semaines si le rapport inclut le programme de travaux ; 

• Programme d’entretien ou de remise en état : transmission du rapport 2 semaines
au plus tard après le diagnostic ;

• Mise  à  jour  de  la  base  SIG  au  plus  tard  un  mois  après  la  dernière  visite  de  la
campagne annuelle réalisée ;

• Rapport  de synthèse annuel :  transmission du rapport  avant le  31 décembre de
l’année ;

• Réunions : transmission du compte-rendu au plus tard une semaine après la réunion.

3.2 Réunions
Pour l’ensemble des réunions, les dispositions communes suivantes s’appliquent :
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 Le  chef  de  projet  désigné  par  le  titulaire  participant  à  la  réunion  doit  être
personnellement  présent  (sur  site  ou  en  visioconférence).  Il  peut  se  faire
accompagner  des  collaborateurs  dont  il  juge  la  présence  utile,  en  informant  au
préalable la DIRNO du nombre de participants pour des questions logistiques dans
le cas de réunions en présentiel.

 Le chef  de  projet  prend en charge la  production des  supports  de  présentation
(diaporama, rendus, supports papiers…) nécessaires à la conduite des réunions, avec
un avis préalable de la DIRNO, ainsi que la rédaction de chaque compte-rendu. Pour
les réunions de restitution, les projets de diaporama doivent être envoyés, pour avis
et corrections éventuelles, au moins une semaine avant la date retenue.

 En outre, le titulaire prendra en charge ses déplacements, le matériel nécessaire aux
réunions  (ordinateur  portable,  etc.)  ainsi  que  les  éventuels  documents  papier  à
distribuer.  Seule la salle de réunion équipée  d’un vidéoprojecteur sera mise à sa
disposition.

 Les convocations aux réunions seront envoyées par la DIRNO.

3.3 Rendus
Les rendus attendus sont les suivants :

• Les livrables spécifiés dans le contenu des études (§2) ;

• À la remise du document final, les documents seront établis et rendus sous format
PDF ainsi qu’aux formats modifiables suivants :

‒ WRITER de LIBRE OFFICE pour les  rapports,  notices,  fiches et documents de
synthèse ;

‒ CALC de LIBRE OFFICE pour les calculs ;

‒ IMPRESS de LIBRE OFFICE pour les diaporamas ;

‒ Les photos et cartes seront fournies en format « jpg » ;

‒ AUTOCAD Civil 3d et COVADIS pour le projet géométrique ;

‒ Pour les données livrées au format SIG (tables bassins, impluviums) : le format
privilégié est le géopackage (projections Lambert 93 (2154) et encodage UTF-8).
Si un autre format de livraison est souhaité, il devra être validé par la DIRNO.
L’ensemble des  fichiers  fournis  devra être  lisible par  le  logiciel  QGIS (version
3.28).  Un  document  explicitera  la  structure,  la  signification  des  différents
attributs et les sigles utilisés dans les tables.

15/34



3MT-2025-004 – ACBC Visites et diagnostics bassins de la DIRNO – CCTP

Les dossiers formalisés définitifs seront remis en un exemplaire sous format électronique
comportant  tous  les  fichiers  du  rapport  en  format  modifiable,  ainsi  qu’en  PDF.  En
complément un exemplaire sur support papier relié peut être demandé.

Les plans produits (même si intégrés au rapport) seront également fournis « séparément »
sous format PDF et format modifiable (AUTOCAD Civil 3d pour les projets géométriques,
QGIS pour les autres documents).

Les  images  ou  références  externes  (BdTOPO,  SCAN25,  Orthophoto  plan,  etc.)  seront
également transmises  en reprenant la  même arborescence que lors  de la  création des
cartes afin de ne pas avoir de problèmes lors de l’ouverture des fichiers.

Le titulaire fournira toutes les données SIG produites qui devront respecter les standards
en vigueur (standard COVADIS) et les règles de  l’art SIG (ex : la qualité topologique doit
être adaptée à l’analyse spatiale SIG).

4. ANNEXES

4.1  Carte du réseau de la DIRNO
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4.2 Modèle de questionnaire support de la visite annuelle 
des bassins
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4.3 Modèle de synoptique d’un bassin

18/34



ROUTE ex : N0012
BASSIN [nom usuel]
Identifiant unique du bassin

District A renseigner CEI A renseigner

Insérer sur les cotés

- Date du plan
- Échelle
- Légende
- Nom de la commune
- Coordonnées GPS
- Les points altimétriques du bassin, du 
tampon, des équipements
- Indiquer si le bassin se situe sur un 
périmètre de protection, ou une zone de 
captage
- Les dimensions des équipements

Le plan doit comporter :
- Le bassin  
-  photos des ouvrages et indication de 
l’emplacement des ouvrages d’entrées 
et de sorties, des différents 
équipements
- Indication des équipements de 
fonctionnement et à utiliser en cas de 
pollution
- Ses accès (DIRNO et non DIRNO – 
pour les secours)
- Schéma de l’entrée et sortie de l’eau 
avec un code couleur pour les eaux 
pluviales et un autre pour les eaux « By 
pass »

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES ET ÉQUIPEMENTS

CONDUITE À TENIR EN CAS DE POLLUTION ACCIDENTELLE
DÉVIER :DÉVIER : OUVRAGE DE RÉGULATION (dès l’apparition de la pollution) : 

1 -  Insérer les renseignements – ex : Fermer la vanne de sortie A
2 -  Insérer les renseignements – ex : Laisser pénétrer entièrement le polluant dans le bassin

ALERTER :ALERTER : Insérer les renseignements 
Insérer le numéro de portable d’astreinte du district / CEI

ÉVACUER LES POLLUANTSÉVACUER LES POLLUANTS Insérer les renseignements 

REMETTRE EN SERVICEREMETTRE EN SERVICE OUVRAGE BY PASS (après collecte maximum de la pollution)
3 -  Insérer les renseignements – ex : fermer la vanne d’entrée B et ouvrir la vanne de dérivation C
4 -  Insérer les renseignements – ex : attendre les consignes de protection civile

OBSERVATIONSOBSERVATIONS Insérer des renseignements complémentaires sur les mesures d’entretien ; le curage ; des caractéristiques particulières etc

Profil en travers

CARACTÉRISTIQUES

Surface 
CCC  m²

Profondeur
 CCC m

Volume
CCC m3

Lit de séchage de boues et son filtre à sable
OUI/NON

Surface : CCCm²

Confinement
OUI/NON

Traitement 
OUI/NON

Infiltration 
OUI/NON

Etanchéité
OUI/NON
Texte libre

ÉQUIPEMENTS
Ouvrage d’obturation 

OUI/NON
Ouvrage de régulation : OUI 

(Orifice calibré)
Débit :  CCC l/s

Séparateur d’hydrocarbures
OUI/NON

Filtre à sable
OUI (enterré/non 

enterré)/NON
CCC m3

By pass
OUI/NON

SECTION IMPLUVIUM 
Réseau : PRCC +CCC au PRCC+ CCC sens - - - - /-- - - - -  REMARQUE  - - - - - - - - - - - – - - - - 

Vue aérienne

Schéma de 
fonctionnement

REPRÉSENTATION  GRAPHIQUE
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